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 Nous avons l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la déclaration que 
la Fédération de Russie a faite au nom de la troïka des États chargés d’observer 
l’application du Protocole de Lusaka, lors de la séance du Conseil de sécurité tenue 
le 15 novembre 2001 (voir annexe). 

 Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent des États-Unis 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(Signé) John D. Negroponte 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent de la Fédération de Russie 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(Signé) Sergey V. Lavrov 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent du Portugal 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(Signé) Francisco Seixas da Costa 
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  Annexe à la lettre datée du 27 novembre 2001, adressée 
à la Présidente du Conseil de sécurité par les Représentants 
permanents des États-Unis d’Amérique, de la Fédération 
de Russie et du Portugal auprès de l’Organisation 
des Nations Unies 
 
 

  Déclaration du Représentant permanent adjoint de la Fédération 
de Russie, M. A. E. Granovsky, au nom de la troïka des États 
chargés d’observer l’application du Protocole de Lusaka, 
faite lors de la séance du Conseil de sécurité consacrée 
à la situation en Angola, tenue le 15 novembre 2001 
 
 

 J’ai l’honneur aujourd’hui de m’exprimer au nom de la troïka des États chargés 
d’observer l’application du Protocole de Lusaka, à savoir les États-Unis 
d’Amérique, la Fédération de Russie et le Portugal. 

 Nous sommes ravis d’accueillir de nouveau le Ministre des affaires étrangères, 
M. Miranda, au Conseil de sécurité et, par la déclaration de la Présidente que nous 
n’allons pas tarder à adopter, de le rassurer quant à notre attachement collectif à la 
paix en Angola fondée sur le Protocole de Lusaka et les résolutions pertinentes du 
Conseil de sécurité. 

 Nous sommes également heureux d’avoir parmi nous aujourd’hui le Secrétaire 
général adjoint Ibrahim Gambari et nous attendons avec intérêt sa prochaine visite 
en Angola, dans le courant de ce mois. Comme toujours, le professeur Gambari est 
assuré de notre appui sans réserve, et nous espérons que le Gouvernement angolais 
poursuivra sa collaboration avec lui. 

 Comme il n’y a que six mois que nous nous sommes réunis en privé avec 
M. Dos Santos, Ministre de l’intérieur, nous ne souhaitons pas répéter tous les 
éléments de notre dernière déclaration. Nos vues sur les sanctions ont été clairement 
exprimées lors de cette session et n’ont pas changé depuis. À la présente réunion, 
nous voulons nous concentrer sur d’autres domaines. 

 Nous avons toujours pensé qu’il n’y a pas de solution militaire au conflit 
angolais et que, en dehors d’une solution militaire, le dialogue est la seule voie 
menant à la paix. La recherche de la paix se poursuit depuis près de 10 ans. Elle a 
débouché sur la signature des Accords de Bicesse et du Protocole de Lusaka qui, à 
notre avis, représentent toujours les seules bases viables d’une paix à long terme en 
Angola. 

 Bien que l’aile militaire de l’UNITA poursuive les hostilités, nous sommes 
persuadés que la vie politique du pays doit continuer. Les Angolais moyens seront 
toujours en mesure de dialoguer au-delà des divisions politiques qui séparent leur 
pays et ces discussions traduisent la conviction que les souffrances de leur pays ne 
peuvent être résolues que par le dialogue. 

 L’une des voix qui commencent à réclamer le dialogue en Angola à la 
recherche de la paix est celle du mouvement de la société civile qui se développe 
dans les zones du pays contrôlées par le Gouvernement. L’apparition d’un 
mouvement dynamique de la société civile dont font partie les Églises marque un 
changement positif dans le développement de l’Angola qui, nous en sommes 
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persuadés, devrait continuer de recevoir l’appui du Gouvernement au titre de son 
attachement à l’évolution politique du pays. 

 Malheureusement, le développement d’un mouvement de la société civile reste 
limité aux zones du pays qui sont contrôlées par le Gouvernement. Dans celles qui 
sont contrôlées par l’UNITA, il n’y a jamais eu d’autre société civile que l’UNITA. 
Il n’y a pas de liberté d’expression, il n’y a pas de liberté d’association et il n’y a 
pas de liberté de mouvement. La faction militaire de l’UNITA représente l’un des 
derniers bastions du totalitarisme en Afrique. 

 Nous ne sommes pas sourds aux appels au dialogue de nos amis angolais et 
nous les soutenons à cet égard. 

 Toutefois, si nous pensons que beaucoup de choses peuvent faire l’objet d’un 
débat et de compromis, nous sommes convaincus qu’il n’en est pas de même pour 
d’autres. 

 Si l’on veut que le dialogue conduise à une paix durable, il doit être ancré dans 
les principes généraux et non négociables du Protocole de Lusaka et axé sur leur 
mise en application. Dans le cas de l’Angola, la troïka est convaincue que ces 
principes peuvent tenir en sept mots : un pays, un gouvernement élu, une armée. 

 En d’autres termes, les fondements mêmes du Protocole de Lusaka doivent 
rester inchangés : 

 • L’administration de l’État doit être étendue à toutes les zones du pays; 

 • Le personnel militaire de l’UNITA doit être désarmé et démobilisé de manière 
permanente; 

 • Il doit rester loisible à l’UNITA de s’engager dans la vie politique du pays en 
tant que parti politique cherchant à réaliser les aspirations de ses membres en 
menant des activités politiques libres et équitables. 

 Si nous continuons d’appuyer le Protocole de Lusaka, c’est que nous sommes 
convaincus qu’une paix juste et durable reposera sur ces principes. 

 On nous demande souvent quand le dialogue va commencer. Nous devrions 
continuer de répondre « lorsque l’UNITA aura réaffirmé son attachement aux 
principes fondamentaux que sa direction a acceptés dans les Accords de Bicesse et 
le Protocole de Lusaka. Lorsque cela sera le cas, la voie sera toute tracée. 

 Dans l’intervalle, la vie politique du pays doit progresser. Nulle faction, nul 
individu ne devrait jamais avoir de droit de veto sur l’avenir de l’Angola. 

 Reste le principe qui définit notre politique et dicte nos actions : le processus 
démocratique est la seule voie menant au pouvoir politique en Angola. 

 


